6
 LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT

Plus que jamais, la protection de l’environnement est au cœur des préoccupations de la MRC des Etchemins. L’élaboration de réglementations gouvernementales (règlement sur le captage des eaux souterraines, règlement sur les déchets solides, règlement sur les exploitations agricoles, etc.) et de politiques, notamment la Politique sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables, sont autant de dispositions qui assurent le maintien d’un environnement sain.  Ainsi, l’exploitation des ressources que ce soit pour la villégiature, l’agriculture ou encore l’extraction de matières minérales ou végétales doit se faire selon des dispositions qui assurent la protection de la faune et de la flore, des milieux hydriques, de l’eau et des sols. Il va sans dire qu’en se préoccupant de l’environnement d’une telle façon, la santé et la sécurité publiques s’en trouvent améliorées.
6.1 La gestion de l’eau potable

6.1.1 Les réseaux d’approvisionnement en eau potable

Selon les données du ministère de l’Environnement
, en 2002, plus de 12 000 résidants de la MRC des Etchemins sont desservis par un réseau d’approvisionnement en eau potable de 21 personnes et plus, ce qui correspond à près de 70% de la population totale. Ces chiffres ne sont pas tout à fait exacts puisque plusieurs réseaux ne sont pas compris dans cette liste.  Par contre, le tableau 6.2 présente une liste préliminaire des réseaux relevés par le ministère ainsi que ceux identifiés par la MRC et l’annexe 4 présente leur situation géographique.

Par ailleurs, il faut mentionner l’existence d’une quinzaine de clubs familiaux dont les réseaux d’approvisionnement en eau potable desservent moins de 21 personnes. Il s’agit de regroupements de chalets privés en périphérie de lacs dont quelques-uns sont devenus des résidences permanentes. 

6.1.2 La problématique

Les ouvrages de captage des eaux souterraines, de surface ou de source font l’objet d’une prise de conscience collective depuis quelques années, à savoir de quelle façon les protéger afin d’assurer la sécurité et la santé des consommateurs. Cette réflexion a pris toute son ampleur lorsque la problématique de la contamination potentielle reliée aux nouvelles pratiques agricoles a été soulevée, en l’occurrence l’épandage des lisiers.

Actuellement, 95 réseaux d’eau potable de 21 personnes et plus ont été identifiés sur le territoire etcheminois : 12 réseaux municipaux, 21 institutionnels et 62 privés. Malgré l’entrée en vigueur du Règlement sur le captage des eaux souterraines, il faudra attendre le 15 juin 2006 pour la mise en application de normes particulières pour ces réseaux. Les municipalités et propriétaires de réseaux privés ont jusqu’à cette date pour préciser tous les paramètres des puits de captage (débit, zone bactériologique, etc.) afin de déterminer les mesures de protection à mettre en place selon la nouvelle réglementation.

Par ailleurs, devant l’information véhiculée sur le sujet, il faut mentionner que des premiers gestes ont été posés pour sécuriser la population. En autres, les producteurs agricoles de la MRC, à la demande de l’UPA, ont identifié tous les puits d’eau potable sur l’ensemble de leurs terres agricoles de manière à mieux les visualiser lors de travaux agricoles et d’appliquer les normes minimales de protection. 

6.1.3 Les objectifs spécifiques

À des fins de santé et de sécurité publiques, les objectifs spécifiques suivants ont été définis :

· Assurer la qualité des sources d’approvisionnement en eau potable.

· Sensibiliser les propriétaires de puits privés individuels ou communautaires, desservant 20 personnes et moins, aux nécessités des vérifications périodiques de l’eau potable.

Tableau 6.1 : 
Localisation des ouvrages de captage d’eau potable desservant 21 personnes et plus (liste préliminaire)

	Municipalité
	Description / Localisation
	Réseaux

	
	
	Municipal
	Institu-

tionnel
	Privé

	Lac Etchemin
	Association Nautique du Lac-Etchemin ; 111, rue du Club-Nautique
	
	
	X

	
	Association chasse & pêche Lac Caribou ; 195, 5e Rang  
	
	
	X

	
	Auberge des Etchemins & Cidrerie de Virginie; 1831, Route 277 ; lot 368, Rang 1, canton de Standon, 
	
	
	X

	
	Aqueduc Bouchard, rue Bouchard ; 1594, Route 277 ; lots 17 et 18, Rang 1, canton de Ware
	
	
	X

	
	Bar Le Clévian ; 1219, Route 277
	
	
	X

	
	Casse-croûte La Fringale ; 1320 Route 277
	
	
	X

	
	Club de golf Coopératif de Lac-Etchemin ; 566, rte du Golf
	
	
	X

	
	Compagnie de plein air Apalomont ; rang Mont-Orignal
	
	
	X

	
	Érablière R.S. ; 181, Chemin Perce-Neige Sud ; lot 713, Rang 12, canton de Cranbourne
	
	
	X

	
	Garage G. Lagrange Toyota ; 1740, Route 277
	
	
	X

	
	Institut Marialys Inc. (Spiri-Maria) ; 626, Rte du Sanctuaire
	
	X
	

	
	Lac Pouliot, Route du Cinquième Rang
	
	
	X

	
	Lac Etchemin, captage des eaux de surface; lot 51, Rang 1
	X
	
	

	
	Lac-Etchemin (secteur Station) ; captage des eaux souterraines, lots 212 et 213, Rang 3
	X
	
	

	
	Mont Orignal ; centre de ski 
	
	
	X

	
	Noviciat Famille des Fils et Filles de Marie ; lot 795, Rang 13 canton de Cranbourne
	
	X
	

	
	Restaurant Chez Édith ; 1615, Route 277
	
	
	X

	
	Sanctuaire Notre-Dame d’Etchemin ; 603, Route du Sanctuaire
	
	X
	

	
	Système Aqueduc Rang XII ; lac Raquette
	
	
	X

	
	Source de M. Viateur Cadoret ; 186, 5e Rang
	
	
	X

	
	Source de M. Bertrand Dupont ; 1307, Route 277
	
	
	X

	
	Source, 647, Route du Sanctuaire,
	
	
	X

	Sainte-Aurélie


	Captage des eaux souterraines ; lots 41 et 43, Rang 8
	X
	
	

	
	Captage des eaux souterraines ; lot 40, Rang 7
	X
	
	

	
	Domaine des Sportifs Ste-Aurélie, lots 71-P & 72-P, Rang 10, Ste-Aurélie, canton de Metgermette Nord
	
	
	X

	Saint-Benjamin
	Alimentation Nelson Veilleux ; 233, rue Principale
	
	
	X

	
	Bâtiment multifonctionnel (bureau municipal, salle de l’Âge d’Or, bibliothèque, salon funéraire) ; 440, avenue du Collège
	
	X
	

	
	Buck Expert ; 262, rue Principale
	
	
	X

	
	Club de golf Le Grand Héron ; 490, rue du Lac
	
	
	X

	
	École La Tourterelle ; 242, rue Principale
	
	X
	

	
	Le Campagnard Resto-Bar ; 152, 1e Avenue
	
	
	X

	
	O.T.J. ; 497, chemin du Lac
	
	X
	

	Saint-Camille-

de-Lellis
	St-Camille-de-Lellis, capt. des eaux souterraines ; lot 19, Rang 5
	X
	
	

	
	Sainte-Sabine Station ; captage des eaux souterraines
	
	
	X

	Saint-Cyprien
	Club motoneige Petichamo ; 130, Route de la Frontière
	
	
	X

	
	Centre paroissial et funéraire ; 403, rue Principale
	
	X
	

	
	École Petite Abeille ; 404, rue Principale
	
	X
	

	
	HLM ; 407, rue Principale
	
	X
	

	
	Le Bistouri Resto-Bar Inc. ; 538, avenue de l’Église
	
	
	X

	
	O.T.J. ; 712, rue Hormidas
	
	X
	


Tableau 6.1 (suite)
	Municipalité
	Description / localisation
	Réseaux

	
	
	Municipal
	Institu-

tionnel
	Privé

	Sainte-Justine
	Captage des eaux souterraines ; lot 24, Rang 9 ; puits municipal
	X
	
	

	
	Club familial Chabot ; lot 23-P & 24-P, Rang 12, canton Langevin
	
	
	X

	
	Club motoneige Langevin; lot 21-P, Rang 7, canton Langevin
	
	
	X

	Saint-Louis-de-

Gonzague
	Épicerie Sylvie Lepage ; 104, rue de l’Église
	
	
	X

	
	Bâtiment multifonctionnel (bureau municipal, salle de l’Âge d’Or, bibilothèque, salle de réception) ; 108, rue de l’Église
	
	X
	

	
	Casse-croûte Le Club des As. ; 256, Grande-Ligne
	
	
	X

	
	O.T.J. ; 108, rue de l’Église
	
	X
	

	
	Maison funéraire Armand Plante ; 113, rue de l’Église
	
	
	X

	
	Restaurant Renald Gagné ; 288, rue Principale
	
	
	X

	Saint-Luc-de-

Bellechasse
	Captage des eaux souterraines ; lots 886 et 887, Rang 8
	X
	
	

	
	Club de chasse et pêche de St-Luc (Lac Chabot) ; lots 525 à 

527-P, , Rangs 10 et 11, canton de Ware
	
	
	X

	
	Club Sportif St-Luc ; 118, Route du Dix ; lot 920-P, Rang 9, canton de Standon
	
	
	X

	Saint Prosper
	Aqueduc Ovila Binet, captage des eaux souterraines
	
	
	X

	
	Captage des eaux souterraines, lots 5, 6 et 7, Rang 11 Nord-Est  
	X
	
	

	
	Captage des eaux souterraines ; lot 6-B, Rang 6 Nord-Est
	X
	
	

	
	Casse-croûte La Molle ; 1940, 8e Rue
	
	
	X

	
	Restaurant Le Gourmet ; 2515, 8e Rue
	
	
	X

	
	Théâtre Le Ganoué et Village des Défricheurs, Route 204
	
	X
	

	Saint-Magloire
	Captage des eaux souterraines, lots 53 et 54, Rang Nord-Est, chemin Mailloux
	X
	
	

	
	Casse-croûte La Boule Blanche ; lot 57-P, rang Sud-Ouest, canton Roux
	
	
	X

	
	Chalet des loisirs de Saint-Magloire ; lot 51-P, rang Nord-Est, canton Roux
	
	
	X

	
	Centre Motoneige et Sportif Massif du Sud ; lot 16-1, Rang 3, canton Roux
	
	
	X

	
	Restaurant  À la Bonne Heure  ; lot 48-1, rang Sud-Ouest, canton Roux
	
	
	X

	
	Les Eaux Pures de la Montagne, captage des eaux souterraines ; lot 8-P, Rang Nord-Est, canton Bellechasse ; chemin Mailloux
	
	
	X

	Sainte-Rose-de-

Watford
	Alimentation M.C. Jacques Inc. ; 665, rue Principale
	
	
	X

	
	Bâtiment multifonctionnel (Bureau municipal, OTJ, salle de réunion, bibliothèque) ; 695, rue Carrier
	
	X
	

	
	Bâtiment multifonctionnel (Caisse populaire, salle de l’Âge d’or et salon funéraire)
	
	X
	

	
	Club chasse et pêche 4 Étoiles de Saint-Rose ; 255, Route du Sanctuaire (Anciennement de la Grande-Ligne Nord) ; lot 62-P, Rang 3, canton de Watford
	
	
	X

	
	Club chasse et pêche du Lac Algonquin (2 sources); 228-P, Rang 3, canton Ware et Langevin
	
	
	X

	
	Club Vallon d’Or ; lot 42-P, Rang 2, canton de Watford
	
	
	X

	
	Club Familial Sainte-Rose; 303, rue Principale; lot 55-P, Rang 3, canton de Watford
	
	
	X

	
	Club Familial Provençal (puits de surface); lot 76-P, Rang 1, canton de Ware
	
	
	X

	
	Coopérative d’habitation Sainte-Rose ; 670, rue Carrier
	
	
	X

	
	Résidences O.D.D.O.;  675, rue Principale
	
	
	X

	
	École Petit Chercheur ; rue Roy ; lot 57-B, Rang 3, canton Watford 
	
	X
	

	
	La Maison Crowing ; 275, Route 204
	
	
	x

	
	Magasin général de Ste-Rose (comité du patrimoine de Sainte-Rose) ; 600, rue Principale
	
	X
	

	
	Scierie Joseph Audet Ltée ; 237, Route 204
	
	
	X


Tableau 6.1 (suite)
	Municipalité
	Description / localisation
	réseaux

	
	
	Municipal
	Institu-

tionnel
	Privé

	Sainte-Rose-de-

Watford (suite)
	Syndicat Coopératif d’Aqueduc de Sainte-Rose-Station ; 40, Route de la Station ; lot 47-P, Rang 2, canton de Watford
	
	
	X

	
	Restaurant Bar Au Colibri Enr. ; 1000, rue Principale
	
	
	X

	Sainte-Sabine
	Sainte-Sabine (paroisse), captage des eaux souterraines, lots 1-A et 1-B, Rang 13, Canton Langevin (3 sources)  
	X
	
	

	
	Sainte-Sabine, captage des eaux souterraines; lot 46, Rang 1, canton de Bellechasse (2 sources)
	x
	
	

	
	Club Sportif Mont-Bonnet (club motoneige); 94, rue des Érables
	
	
	X

	Saint-Zacharie
	École primaire de Saint-Zacharie ; 675, 12e Avenue
	
	X
	

	
	Église paroissiale ; 750, 15e Rue
	
	X
	

	
	Beaulé & Fils ; 610, 2e Avenue
	
	
	X

	
	Bar National Saint-Zacharie ; 623 15e Avenue
	
	
	X

	
	Clinique Médicale ; 528, 15e Avenue
	
	X
	

	
	Centre municipal des loisirs ; 679, 12e Avenue
	
	X
	

	
	Casse-croûte Le Gourmet Enr. ; 751, 15e Avenue
	
	
	X

	
	Irenée Grondin & Fils Ltée ; 980, 15e Rue
	
	
	X

	
	Le Zacharois Inc. ; 1201, Rang A
	
	
	X

	
	Restaurant La Bonne Bouffe, Bar Loisir Enr. ; 795, 15e Rue
	
	
	X

	
	Résidence l’Éden, pavillon pour personnes âgées ; 668, 12e Ave
	
	
	X

	Source : Municipalités, 2004 / Ministère de l’Environnement, Direction régionale Chaudière-Appalaches, Réseaux d’aqueduc de la MRC des Etchemins, août 2002.
	TOTAL
	12
	21
	62


6.1.4 La stratégie de mise en œuvre

Avec l’entrée en vigueur en juin 2002 d’une nouvelle réglementation sur l’eau potable (Règlement sur le captage des eaux souterraines), tous les propriétaires de lieux de captage alimentant 21 personnes et plus doivent faire prélever des échantillons d’eaux souterraines et les faire analyser par un laboratoire accrédité par le ministre de l’Environnement. De plus, tous les travaux de captage d’eau potable sont dorénavant subordonnés à une autorisation municipale après examen de la localisation et de la capacité de l’ouvrage ; les projets de captage destinés à alimenter 21 personnes et plus sont assujettis à une autorisation du ministre de l’Environnement.

Au 15 juin 2006, toutes les mesures de protection concernant les lieux de captages desservant 21 personnes et plus devront être déterminées et conformes à la nouvelle réglementation en vigueur.

6.2 Les milieux riverains

6.2.1 La construction d’habitations en bordure des lacs 

et des cours d’eau.

La MRC des Etchemins comporte un certain nombre de lacs et de cours d’eau dont les rives sont occupées par des habitations saisonnières et permanentes. Les lacs Etchemin, Caribou, des Abénaquis, Algonquin, Falardeau, Joli et Chabot en constituent quelques exemples majeurs. Parmi ceux-ci, deux ont des portions de rive intégrées à un périmètre d’urbanisation : les lacs Etchemins et des Abénaquis.

Plusieurs rivières comptent également sur leurs rives des regroupements de chalets : les rivières Etchemin (le secteur des cascades, Lac-Etchemin), des Abénaquis (rang la Merisière, St-Prosper), Veilleux (rang St-Louis, St-Prosper) et Famine (rang Famine, St-Benjamin). Il existe également des dizaines de petits lacs privés où les chalets, parfois transformés en résidences permanentes, appartiennent aux membres d’une même famille et sont surnommés « club » comme c’est le cas des clubs du Rocher, Deblois, Fortier, Lachance, Provençal, St-Pierre, Vallon d’Or et bien d’autres encore.
6.2.2 La problématique

L’occupation des rives n’est pas sans conséquence sur la préservation des lacs et cours d’eau. Si non contrôlée, l’altération de celles-ci par les activités humaines (construction d’habitations, terrassement, gazonnement, érection de quais de roches, etc.) peut avoir des effets nocifs sur les habitats fauniques et floristiques ainsi que sur la qualité de l’eau potable. Des mesures doivent donc concilier l’utilisation et la protection des ressources naturelles.

6.2.3 Les objectifs spécifiques

Dans une optique de préservation des rives et du littoral des lacs et des cours d’eau tout en y contrôlant les activités humaines, les objectifs suivants ont été établis :

· Proscrire toute utilisation des rives qui entraînent la dégradation des milieux aquatiques, de la faune et de la flore.

· Sensibiliser les riverains aux nécessités et bienfaits de maintenir des rives naturelles.
6.2.4 La stratégie de mise en œuvre

Afin d’atteindre les objectifs escomptés, le document complémentaire comprend des mesures qui devront être inclues éventuellement aux plans et règlements d’urbanisme des municipalités. Il s’agit essentiellement de l’intégration des normes de la Politique sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables.
6.3 Les contraintes naturelles

6.3.1 Les contraintes naturelles

Les zones de contraintes naturelles relevées sur le territoire de la MRC sont celles des zones inondables, les autres ne constituant aucun phénomène d’importance qu’il s’agisse de glissements de terrain ou de zones d’érosion étant donné la nature des sols (dépôts meubles) et leurs usages.

Devant l’ampleur des dommages pouvant être causés par la crue des eaux printanière et torrentielle d’été, la MRC a identifié sur son territoire les zones à risques et les mesures applicables à celles-ci sont comprises dans la Politique sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 

Le tableau 6.2 indique la liste des tronçons de cours d’eau comportant des risques d’inondation et ceux-ci sont représentés sur les cartes 6.1 à 6.34.

6.3.2 La problématique

L’implantation d’habitations en bordure des lacs et cours d’eau sans connaissance des risques attribuables à la plaine inondable constitue un danger pour les biens et les personnes. Bon nombre de résidences permanentes et secondaires se situent toujours dans ces zones et l’application de la Politique vise à en limiter l’implantation.  De plus, des considérations environnementales et fauniques sont invoquées pour que ces zones soient protégées.

6.3.3 Les objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques suivants ont été déterminés :

· Réduire les contraintes reliées aux zones inondables afin de protéger les milieux naturels (faune et flore) et d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

· Sensibiliser la population aux usages et pratiques autorisés à l’intérieur des zones inondables.

6.3.4 La mise en œuvre

Les inondations dues aux pluies torrentielles du 1er juillet 2002 ont fait bien des dommages et ont révélé la fragilité de nouveaux secteurs non identifiés à risque jusqu’à cette date. Des relevés terrain ont été effectués aux endroits identifiés et ceux-ci ont permis, à l’été 2004, de déterminer plus précisément la limite de zones inondables pour des secteurs prioritaires. Les secteurs jugés prioritaires sont ceux où il existe déjà des fonctions urbaines ou qui offrent des potentiels de développement (principalement des usages résidentiels).  Cet important travail s’est réalisé dans le cadre de l’approche préconisée par le Guide pour déterminer et délimiter les zones inondables du ministère de la Sécurité publique, du MENV et du MRN (juin 1998).  Il s’agit de la MÉTHODE PAR MESURES DE NIVEAUX D’EAU décrite au point 2.2 (page 12) du Guide.  Le travail effectué par la firme Hémisphères Consultants Inc. a permis de tracer le profil en long de chacune des zones prioritaires retenues et d’établir des cotes préliminaires d’inondation.

Cette méthode demande l’établissement d’outils d’acquisition de données (jauges permanentes) et la localisation précise sur le terrain de repères géodésiques. Ces outils servent à préciser les cotes d’inondation préliminaires et mènent au calcul de la cote exacte de crues de récurrence des zones inondables (20 ans, 100 ans).  La méthodologie utilisée a été basée sur l’analyse des mesures indirectes associées aux fortes crues, permettant l’ajustement des données dans le temps en implantant un système de relevés annuels qui sera réalisé par la MRC.  Toutes les données de positionnement sont cartographiques, c’est-à-dire que les points d’altitude comprennent les coordonnées planimétriques avec une précision de un (1) centimètre.  Dans les cas où la photo-interprétation était claire et concordait avec la visite de terrain, la cartographie des zones inondables a été réalisé à l’aide de la MÉTHODE PAR CARTOGRAPHIE SCHÉMATIQUE décrite au point 3.2 (page 47) du Guide.  Compte tenu du cadre normatif du Guide (page 5) et qu’une seule zone inondable a été déterminée, cette dernière correspond à celle du 0-100 ans et le cadre normatif à appliquer est celui du 0-20 ans.  Ces dispositions sont également applicables pour les zones inondables « non prioritaires » qui ont fait l’objet d’une cartographie basée sur la « méthode du pinceau large ». Il s’agit des mêmes zones identifiées dans le cadre du Schéma d’aménagement en vigueur depuis le 23 novembre 1988.

De plus, les données sont intégrées à un PROGRAMME DE GESTION DES ÉVÈNEMENTS DE CRUES,  créé par Hémisphères Consultants Inc. qui permettra à la MRC de consigner les futures crues pour chaque site d’observation des niveaux d’eau (jauge) et ainsi calculer automatiquement les profils en long des secteurs prioritaires. Les futures cotes de crues pourront ainsi être consignées en s’appuyant sur des repères dont l’altitude est maintenant connue.  Dans certains cas litigieux, un arpenteur pourra fournir un tracé plus précis mais seulement en relation avec les observations contenues dans le programme.

Conséquemment, il ne sera plus permis d’implanter une habitation en dessous des cotes établies et les normes applicables à ces zones inondables seront celles de la Politique sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables, intégrées au document complémentaire. Les plans et règlements des municipalités devront donc se conformer à ces nouvelles directives. 

De plus, la MRC s’engage à inclure au schéma la cartographie et/ou les cotes officielles établies en vertu de la Convention Canada-Québec pour le secteur de la rivière Etchemin, à Lac-Etchemin (cartes 6.1, 6.1.1 et 6.1.2).  Les données devraient être disponibles au cours des prochains mois. À cela s’ajouteront les sections de la Politique sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables applicables à ce cas (document complémentaire).

Tableau 6.2: les tronçons de cours d’eau comportant des risques d’inondation

	Municipalité
	Cours d’eau
	Localisation (no. Carte)

	Lac-Etchemin
	Rivière Etchemin

Rivière Etchemin

Rivière Famine (+ Ste-Rose)
	Rangs 1, 2 et 3, canton de Standon* (6.1)

Rangs 2, 3 et 4, canton de Ware*
Croisement des routes 276 et 277(PDCCQ à intégrer)

Rangs 1 et 2, canton de Ware* (6.3)

	Sainte-Aurélie
	Rivière des Abénaquis
	Rang 9, Metgermette Nord* (6.7)

	Saint-Benjamin
	Rivière Famine (+ Ste-Rose)

Rivière Cumberland

Rivière Gilbert

Ruisseau (sans nom)
	Rang 3, canton de Watford* (6.8)

Rangs 1 et 2, canton de Watford (6.9)

Saint-Georges, Paroisse Saint-François (6.10)

Rangs 11 et 12, canton de Cranbourne (6.11)

	Saint-Camille-de-Lellis
	Rivière Daaquam
	Rang 1, canton de Daaquam (6.12)

Rangs 6 et 7, canton de Bellechasse

	Saint-Cyprien
	Ruisseau Morning Nord

Ruisseau Morning

Ruisseau Morning Sud

Ruisseau Morning Sud
	Rang 3 et 4, canton Langevin (6.13)

Rangs 3 et 4, canton Langevin (6.14)

Rang 4, canton Langevin (6.15)

Rangs 3, canton Langevin (6.16)

	Sainte-Justine
	Ruisseau (sans nom)

Ruisseau sans nom

Charge du lac Algonquin
	Rangs 9 et 10, canton Langevin (6.17)

Rangs 7 et 8, canton Langevin (6.18)

Rang 4, canton de Ware (6.19)

	Saint-Louis-de-Gonzague
	Rivière Veilleux

Ruisseau Boisé
	Rangs 3 et 4, canton Langevin (6.20)

Rangs 7 et 8 Nord-Est, canton Watford

Rang 1, canton Langevin (6.21)

Rangs 10 et 11 Nord-Est, canton Watford

	Saint-Luc-de-Bellechasse
	Rivière à Bœuf

Rivière Etchemin

Rivière Etchemin
	Rangs 10 et 11, cadastre paroisse de St-Léon de Standon (6.22)

Rang 6, cadastre paroisse de St-Léon de Standon * (6.23)

Rangs 8, 9 et 10, cadastre paroisse de St-Léon de Standon  (6.24)

Rangs 8, 9 et 10, canton de Ware

	Saint-Prosper
	Rivière Veilleux

Ruisseau des Acadiens et rivière des Abénaquis

Rivière des Abénaquis Sud-Ouest

Rivière des Abénaquis Sud-Est

Rivière des Abénaquis

Ruisseau Alec
	Rangs 5 et 6 Nord-Est, canton de Watford (6.25)

Rang 7 Sud-Ouest, canton de Watford* (6.26)

Rangs A et B, canton de Watford (6.27)

Rangs 10 et 11 Nord-Est, canton de Watford (6.28)

Rangs B et 7 Sud-Ouest, canton de Watford (6.29)

Rangs A et 9 Nord-Est, canton de Watford* (6.30)

Rang 9, canton Watford (6.34)

	Sainte-Rose-de-Watford
	Rivière Famine et à la Raquette


	Rangs 1 et 2, canton de Watford* (6.31)

Sainte-Rose-Station



	Sainte-Sabine
	Ruisseau du Moulin
	Rang 11, canton Langevin (6.32)

Rang 3, canton de Bellechasse

	Saint-Zacharie
	Rivière Metgermette-Nord
	Rang 3, canton Metgermette-Nord (6.33)

	Source : visites terrains et compilation MRC des Etchemins

* Secteur prioritaire


� Réseaux d’aqueduc de la MRC des Etchemins (21 personnes et plus), Ministère de l’environnement, Direction Régionale de la Chaudière-Appalaches, 7 août 2002.





